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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 27 juin 2013

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. BORDAT et M. TRAHARD
Convocation envoyée le 20 juin 2013 Publié le 28 juin 2013
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 86
Nombre de membres en exercice : 86

Nombre de présents participant au vote : 69
Nombre de procurations : 12

 SCRUTIN :  POUR : 81 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Paul HESSE
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. André GERVAIS
M. Alain MILLOT
M. Benoît BORDAT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER

Mme Anne DILLENSEGER
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Elizabeth REVEL
M. Georges MAGLICA
Mme Françoise TENENBAUM
Mme Christine DURNERIN
Mme Nelly METGE
Mme Elisabeth BIOT
Mme Christine MARTIN
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Lêe-Chinh AVENA
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mme Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA
M. Michel ROTGER

M. François NOWOTNY
Mme Christine MASSU
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Claude PICARD
M. Pierre PETITJEAN
Mme Claude DARCIAUX
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
M. Gilles TRAHARD
Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Jean DUBUET
M. Patrick ORSOLA
Mme Michèle CHALLAUX
Mme Françoise VANNIER-PETIT. 

Membres absents : 
M. Gilbert MENUT
M. Patrick CHAPUIS
Mme Louise BORSATO
M. Gaston FOUCHERES
M. Rémi DELATTE

M. Jean ESMONIN pouvoir à M. François REBSAMEN
M. Laurent GRANDGUILLAUME pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Jean-François GONDELLIER pouvoir à M. Philippe GUYARD
M. Jean-Claude DOUHAIT pouvoir à M. Dominique GRIMPRET
M. Jean-Pierre SOUMIER pouvoir à M. Pierre PETITJEAN
M. Philippe DELVALEE pouvoir à Mme Stéphanie MODDE
Mme Nathalie KOENDERS pouvoir à M. Gérard DUPIRE
M. Franck MELOTTE pouvoir à M. José ALMEIDA
M. Michel FORQUET pouvoir à Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Gilles MATHEY pouvoir à M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à M. Alain LINGER
Mme Françoise EHRE pouvoir à Mme Geneviève BILLAUT.
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OBJET :  HABITAT, POLITIQUE DE LA VILLE ET URBANISME
Dispositif emplois d'avenir - soutien au secteur associatif

Le dispositif des emplois d'avenir mis en oeuvre par la loi du 26 octobre 2012 propose d'aider les  
jeunes de 16 à 25 ans (jusqu'à 30 ans pour les personnes reconnues travailleurs handicapés) pour 
accéder au marché du travail tout en proposant un parcours de qualification. Ce dispositif levier 
permet par ailleurs d'appuyer et d'encourager les initiatives et démarches associatives via une prise 
en charge à hauteur de 75 % du salaire brut mensuel au niveau du SMIC.

Dans un contexte sensible à deux titres, une exposition importante des jeunes face au chômage et un 
tissu associatif qui doit faire face à des contraintes budgétaires notables, le Grand Dijon souhaite 
apporter  son  concours  à  cette  initiative  dans  le  cadre  d'une  démarche  inscrite  sur  la  période 
2013 - 2015 via :
-  une  subvention  de  4 000  €  par  an  par  poste,  correspondant  à  la  part  complémentaire  de  la 
participation de l'Etat. Dans ce cadre, 50 postes en emploi d'avenir portés par des associatifs seront 
soutenus durant trois ans ;
- un appui au soutien et  à l'accompagnement des associations en terme de recrutement,  tutorat,  
définition du plan de formation, ...

Dans ce cadre, via un appel à projet, le Grand Dijon se propose de soutenir en priorité les acteurs 
associatifs :
- ayant une action intercommunale ;
- s'engageant dans un parcours de qualification et professionnalisation du jeune.

Cette démarche sera conduite en étroite collaboration avec les acteurs compétents du territoire, à 
savoir les services de l'Unité Territoriale de la DIRECCTE, la Mission Locale et Pôle Emploi.

La démarche reposerait sur un budget de 210 000 € par an réparti comme suit :
- 200 000 € par an au titre de la prise en charge complémentaire à l'aide allouée par l'Etat ;
-  10 000 € par an dans le cadre d'une démarche d'appui et d'accompagnement des associations 
inscrites dans cet appel à projet.

Vu l'avis du Bureau,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'autoriser Monsieur le Président à signer tout acte utile à la bonne administration de ce dossier ;
- de prélever les sommes sur le budget de l'exercice en cours. 
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